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(54) Machine d’impression par sérigraphie avec dispositif de transfert d’objets à imprimer

(57) La machine (10) d'impression par sérigraphie
comporte :

- un poste d'impression (12) ;
- au moins une plage (40A, 40B) de support des ob-

jets à l'écart du poste d'impression (12) ; et
- au moins un dispositif (18, 20) de transfert d'un objet

comportant un bras manipulateur (54) équipé d'une
pince d'extrémité (56), le bras (54) étant articulé par

rapport à la plage de support (40A, 40B) autour d'un
axe de pivotement (Z1-Z1) et la pince (56) étant ar-
ticulée par rapport au bras (54) autour d'un axe de
basculement.

L'axe de pivotement (Z1-Z1) du bras (54) définit
avec la normale à la plage de support (40A, 40B) un
angle d'inclinaison non nul inférieur à 45°

Application à l'impression de flacons.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine
d'impression par sérigraphie, du type comportant :

- un poste d'impression comprenant une racle et un
support d'un écran de sérigraphie, ainsi qu'un por-
te-objet à imprimer, le support d'écran et la racle
étant mobiles l'un par rapport à l'autre ;

- au moins une plage de support des objets à l'écart
du poste d'impression ;

- au moins un dispositif de transfert d'un objet entre
une plage de support et le porte-objet, lequel dis-
positif de transfert comporte :

. un bras manipulateur équipé d'une pince d'ex-
trémité, le bras étant articulé par rapport à la
plage de support autour d'un axe de pivotement
et la pince étant articulée par rapport au bras
autour d'un axe de basculement décalé angu-
lairement de l'axe de pivotement ;

. des moyens de synchronisation du déplace-
ment du bras et de la pince pour le passage du
dispositif de transfert entre une position au droit
de la plage de support et une position au droit
du poste d'impression.

[0002] Comme connu en soi, l'impression d'objets
ayant un axe de révolution dans une machine de séri-
graphie s'effectue par rotation de l'objet autour de son
axe longitudinal et déplacement concomitant, dans un
plan tangentiel à l'objet, d'un écran au travers duquel de
l'encre est transférée, par pression d'une racle sur
l'écran, l'écran étant enserré entre l'objet et la racle.
[0003] Des objets plats tels que des Compact Disks
peuvent également être imprimés par sérigraphie. Ils
sont alors retenus fixes sous l'écran qui est fixe égale-
ment et la racle est déplacée suivant la longueur de
l'écran pour le transfert progressif de l'encre jusqu'à l'ob-
jet plat.
[0004] De telles machines sont utilisées pour l'im-
pression répétitive d'objets identiques.
[0005] Des solutions ont été proposées afin d'auto-
matiser la mise en place et le retrait des objets dans le
poste d'impression. Dans ces machines, les objets à im-
primer sont acheminés au voisinage du poste d'impres-
sion par un convoyeur d'amenée, puis sont transférés
du convoyeur jusqu'au poste d'impression par un dispo-
sitif de transfert. Par ailleurs, un autre dispositif de trans-
fert symétrique assure le transfert des objets imprimés
du poste d'impression vers un convoyeur d'évacuation.
[0006] Sur les convoyeurs, les objets à imprimer sont
généralement disposés avec une orientation différente
de celle des objets dans le poste d'impression.
[0007] Plus précisément, lorsque les objets à impri-
mer sont des flacons, ceux-ci sont posés verticalement
sur la surface du convoyeur avec leur axe longitudinal
disposé perpendiculairement à la surface du convoyeur.

Au contraire, dans le poste d'impression, les objets doi-
vent être disposés avec leur axe longitudinal s'étendant
généralement horizontalement, c'est-à-dire perpendi-
culairement à la direction initiale d'orientation des objets
sur le convoyeur.
[0008] En conséquence, le dispositif de transfert in-
terposé entre le convoyeur d'amenée et le poste d'im-
pression est propre à assurer le déplacement global de
l'objet entre l'extrémité de sortie du convoyeur et le pos-
te d'impression tout en assurant simultanément un bas-
culement de l'objet sur lui-même.
[0009] Un mouvement inverse doit être assuré par
l'autre dispositif de transfert afin de transférer l'objet im-
primé du poste d'impression au convoyeur d'évacua-
tion.
[0010] De tels dispositifs de manutention pour le char-
gement et/ou le déchargement sont décrits par exemple
dans les documents FR-2.775.472 et US-4,907,504.
[0011] Dans ces documents, le dispositif de transfert
comporte un bras manipulateur équipé d'une pince d'ex-
trémité. Le bras est articulé par rapport au bâti du poste
d'impression autour d'un axe s'étendant exactement
perpendiculairement ou parallèlement à la surface de
support des objets sur le convoyeur d'amenée. La pince
est articulée par rapport au bras pour un déplacement
concomitant du bras et de la pince.
[0012] On constate avec un tel dispositif que, pour
des objets dont la base est relativement large, la péri-
phérie de la base heurte la surface du convoyeur, lors
de la phase initiale de déplacement de l'objet vers le
poste d'impression. En effet, le basculement de l'objet
sur lui-même par rotation de la pince commence alors
même que l'objet est encore en contact avec le con-
voyeur. Ainsi, la périphérie de la base de l'objet exerce
une pression sur le convoyeur, ce qui est à l'origine d'ef-
forts importants dans le dispositif de transfert et dans le
convoyeur, ce qui réduit leur durée de vie.
[0013] On constate de même l'existence de tels ef-
forts lors de la mise en place des objets dans le poste
d'impression. De plus, des efforts excessifs sont égale-
ment rencontrés par le dispositif de transfert permettant
le retrait des objets imprimés et leur transfert vers le con-
voyeur d'évacuation.
[0014] L'invention a pour but de proposer une machi-
ne d'impression dans laquelle le dispositif de transfert
n'est pas soumis à des efforts importants lors des pha-
ses initiales et finales de déplacement de l'objet depuis
ou vers le poste d'impression.
[0015] A cet effet, l'invention a pour objet une machine
d'impression, du type précité, caractérisée en ce que
l'axe de pivotement du bras définit avec la normale à la
plage de support un angle d'inclinaison non nul inférieur
à 45°.
[0016] Suivant des modes particuliers de réalisation,
la machine comporte l'une ou plusieurs des caractéris-
tiques suivantes :

- l'axe de pivotement est déporté par rapport au seg-
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ment liant la plage de support et le poste d'impres-
sion, et l'axe de pivotement s'écarte de la normale
à la plage de support dans la direction de cette
normale ;

- ledit angle d'inclinaison est compris entre 1° et 20° ;
- l'axe de pivotement et l'axe de basculement de la

pince sont non perpendiculaires ;
- l'axe de basculement s'étend dans un plan parallèle

au plan de l'écran de sérigraphie défini par le sup-
port d'écran lorsque le dispositif de transfert est
dans sa position au droit du poste d'impression ;

- lesdits moyens de synchronisation comportent un
pignon de référence disposé suivant l'axe de pivo-
tement et un pignon d'entraînement de la pince por-
té par le bras pour un déplacement autour de l'axe
de pivotement, lequel pignon d'entraînement est
mobile en rotation sur lui-même par rapport au bras
autour de son axe propre et engrené avec le pignon
de référence pour sa rotation lors du pivotement du
bras ;

- l'axe propre du pignon d'entraînement de la pince
est perpendiculaire à l'axe de pivotement et délimite
avec l'axe de basculement de la pince un angle non
nul, la pince et ledit pignon d'entraînement étant ac-
couplés en rotation par un joint de cardan ;

- elle comporte des moyens de déplacement en ro-
tation du pignon de référence par rapport au bras,
indépendamment du mouvement du bras ; et

- dans le poste d'impression, le support d'écran est
déplaçable en translation entre une position écar-
tée du porte-objet à imprimer et une position rap-
prochée du porte-objet, et elle comporte une unité
de pilotage propre à assurer le séquencement du
déplacement du support d'écran entre ses positions
écartée et rapprochée et le transfert d'un objet entre
une plage de support et le porte-objet par l'intermé-
diaire du dispositif de transfert.

[0017] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d'une machine
d'impression selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue de face du poste d'impression
seul ;

- la figure 3 est une vue en élévation de côté du dis-
positif de transfert pour la mise en place des objets
sur le poste d'impression ;

- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif de transfert de la figure 3 ; et

- la figure 5 est une vue en élévation d'un dispositif
de transfert pour la mise en place d'objets tronco-
niques.

[0018] La machine d'impression 10 selon l'invention
est destinée par exemple à l'impression de flacons. Elle

comporte essentiellement un poste 12 d'impression par
sérigraphie, un convoyeur 14 d'amenée des objets à im-
primer, un convoyeur 16 d'évacuation des objets à im-
primer et, entre chaque convoyeur 14, 16 et le poste
d'impression 12, un dispositif de transfert noté 18, 20,
respectivement pour le chargement et le déchargement
des objets sur et depuis le poste d'impression.
[0019] La machine comporte en outre une unité de pi-
lotage du poste d'impression 12, des deux convoyeurs
14, 16 et des dispositifs de transfert 18, 20 pour leur
fonctionnement synchronisé, comme connu en soi.
[0020] Le poste d'impression 12, visible de face sur
la figure 2, comporte un bâti 22 s'étendant générale-
ment verticalement et un berceau 24 de support d'un
écran de sérigraphie 26. Ce berceau est monté mobile
en translation le long d'une face latérale du bâti dans un
plan horizontal suivant une direction a-a.
[0021] Au droit du berceau 24 est disposée une racle
fixe 28 s'appliquant sur la surface supérieure de l'écran
26. En outre, le poste d'impression comporte des
moyens 30 de retenue et d'entraînement en rotation
d'un objet à imprimer. Ces moyens comportent un culot
rotatif 32 délimitant une empreinte de forme complé-
mentaire à celle du fond de l'objet à imprimer. Le culot
est rotatif autour d'un axe A-A perpendiculaire à la di-
rection de déplacement de l'écran. Des moyens d'en-
traînement en rotation du culot autour de son axe sont
disposés dans le bâti 22. En regard de l'empreinte et
suivant l'axe A-A de rotation du culot est disposée une
pointe 34 de retenue de l'objet à imprimer visible sur la
figure 1. Cette pointe est déplaçable à coulissement
vers et à l'écart du culot afin d'enserrer axialement l'ob-
jet à imprimer entre le culot 32 et la pointe 34.
[0022] Les moyens 30 de retenue et d'entraînement
de l'objet à imprimer constitués du culot et de la pointe
sont fixes en translation par rapport au bâti 22 dans le
plan perpendiculaire à l'axe A-A. En revanche, le ber-
ceau 24 portant l'écran 26 et la racle 28 sont déplaça-
bles en translation par rapport au bâti 22 entre une po-
sition écartée de l'axe A-A représentée en trait fort sur
la figure 2 et une position rapprochée de l'axe représen-
tée en trait mixte. Ce déplacement s'effectue suivant
une direction b-b dans un plan perpendiculaire au plan
de l'écran contenant l'axe de rotation A-A.
[0023] Les convoyeurs 14, 16 sont identiques et com-
portent chacun une bande transporteuse 40 refermée
en boucle et maintenue entre deux rouleaux parallèles
de retournement 42 dont l'un est motorisé. Les con-
voyeurs 14, 16 définissent deux plages de support 40A,
40B des objets s'étendant dans un même plan, ce plan
étant de préférence horizontal.
[0024] Les objets à imprimer sont disposés successi-
vement en alignement sur le convoyeur. Une butée 43
d'arrêt des objets est disposée à l'extrémité aval du con-
voyeur 14 d'amenée pour retenir les objets jusqu'à leur
retrait par le dispositif de transfert 18.
[0025] Les dispositifs de transfert 18 et 20 sont symé-
triques l'un de l'autre par rapport à un plan vertical mé-
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dian. Ainsi, seul le dispositif 18 sera décrit en détail, no-
tamment en regard des figures 3 et 4.
[0026] Celui-ci comporte essentiellement une platine
de support 50, une embase 52 solidaire de la platine,
un bras 54 rotatif par rapport à l'embase 52 autour d'un
axe Z1-Z1 et une pince 56 de préhension des objets pro-
longeant le bras 54. Cette pince est montée rotative par
rapport au bras 54 autour d'un axe R1-R1.
[0027] La platine 50 est constituée d'une plaque rigide
plane. Elle est solidarisée par rapport au convoyeur 14
et au bâti 22 dans une position telle que cette platine
s'étende parallèlement à la plage de support 40A des
objets à l'extrémité de sortie du convoyeur 14.
[0028] L'axe Z1-Z1 de rotation du bras 54 délimite
avec l'embase 50, et donc avec la plage 40A de support
des objets en sortie du convoyeur, un angle non nul in-
férieur à 45° et de préférence compris entre 1° et 20°.
[0029] Comme illustré sur la figure 1, l'axe de rotation
Z1-Z1 du bras 54 par rapport au poste d'impression et
au convoyeur est déporté hors du segment liant l'extré-
mité de sortie du convoyeur 14 et le poste d'impression
12 et s'étend sensiblement sur la médiatrice de ce seg-
ment.
[0030] Ainsi, l'axe Z1-Z1 est équidistant de l'extrémité
de sortie du convoyeur 14 et du poste d'impression 12.
Il est incliné de sorte qu'il s'écarte du segment liant l'ex-
trémité de sortie du convoyeur 14 et le poste d'impres-
sion 12 dans le sens de la normale à la plage de support
40A, c'est-à-dire dans le sens ascendant s'écartant de
cette plage.
[0031] A cet effet, l'embase 52 supportant le bras 54
est portée par deux cales 58 en forme de coin interpo-
sées entre la platine 50 et l'embase 52 comme illustré
sur la figure 3.
[0032] L'embase 52 comporte un carter 60 associé à
un groupe motoréducteur 62 d'entraînement du bras 54
qui est solidarisé au carter 60 sur une face latérale. Un
arbre moteur 64 visible sur la figure 4 issu du groupe
motoréducteur 62 fait saillie dans le carter 60. Un pignon
66 d'entraînement du bras 54 est monté rotatif à l'inté-
rieur du carter 60. Ce pignon s'étend suivant l'axe
Z1-Z1. Il comporte une cannelure périphérique adaptée
pour coopérer avec une cannelure complémentaire pré-
vue sur l'arbre moteur 64.
[0033] Dans le mode de réalisation envisagé, le pi-
gnon 66 est guidé par deux roulements à billes 68 rete-
nus dans le carter de part et d'autre du pignon.
[0034] Le bras 54 comporte une tourelle 70 prolon-
geant coaxialement d'un côté le pignon 66 et s'étendant
généralement suivant l'axe Z1-Z1. Le pignon 66 et la
tourelle 70 sont solidarisés en rotation.
[0035] Le bras 54 comporte en outre une extension
radiale 72 solidaire de la tourelle 70 et s'étendant sui-
vant un axe X1-X1 perpendiculaire et sécant à l'axe
Z1-Z1.
[0036] La pince 56 est portée à l'extrémité de l'exten-
sion radiale 72.
[0037] Comme illustré sur la figure 3, la pince 56 com-

porte deux mors 78 et un mécanisme 80 de support et
d'actionnement des mors. Ce dernier est solidarisé à
l'extrémité d'un arbre 82 monté rotatif suivant l'axe
R1-R1 par l'intermédiaire de roulements 83 à l'extrémité
libre de l'extension 72.
[0038] Le mécanisme de support et de commande 80
comporte des vérins pneumatiques d'actionnement des
deux mors 78, lesquels sont articulés autour d'axes
s'étendant perpendiculaire à l'axe R1-R1. Le mécanis-
me 80 est propre à assurer un écartement des deux
mors de part et d'autre de l'axe R1-R1 permettant la li-
bération d'un objet et le rapprochement des deux mors
de cet axe pour le maintien d'un objet entre eux.
[0039] Le dispositif de transfert comporte des moyens
mécaniques de synchronisation de la rotation de la pin-
ce 56 autour de l'axe R1-R1 et de la rotation du bras 54
autour de l'axe Z1-Z1, pour un déplacement angulaire
correspondant et concomitant de ceux-ci.
[0040] L'arbre 82 d'axe R1-R1 est relié à un arbre ro-
tatif d'entraînement primaire 84 s'étendant à l'intérieur
de l'extension 72 suivant l'axe X1-X1 par l'intermédiaire
d'un joint de cardan 84. Les axes R1-R1 et X1-X1 déli-
mitent un angle non nul de préférence sensiblement
égal à l'angle délimité par l'axe Z1-Z1 avec la normale
à la plate 40A d'appui des objets en sortie du convoyeur
14.
[0041] L'arbre 84 comporte à son extrémité un pignon
conique 88 faisant saillie à l'intérieur de la tourelle 70.
Le pignon conique 88 est en prise avec un pignon coni-
que complémentaire 90 porté par un arbre 92 s'étendant
suivant l'axe Z1-Z1 et traversant de part en part la tou-
relle 70, l'embase 52 et la platine 50. En particulier, cet
arbre s'étend au travers d'un alésage ménagé axiale-
ment au travers du pignon 66.
[0042] Ainsi, les pignons 88 et 90 forment un renvoi
d'angle, le pignon 88 étant mobile en rotation sur lui-
même par rapport au bras 54 et notamment à la tourelle
70 autour de l'axe X1-X1.
[0043] L'arbre 92 présente à son extrémité inférieure
faisant saillie hors du carter 60, au-delà de la platine 50,
une manivelle de commande 94 solidaire en rotation de
l'arbre. Cette manivelle 94 est liée à son extrémité libre
à la tige de manoeuvre d'un actionneur 96 dont l'autre
extrémité est solidarisée à la platine 50. L'actionneur 96
comprend par exemple un vérin pneumatique ou un mo-
teur incrémental. Le groupe motoréducteur 62 et l'ac-
tionneur 96 sont reliés à l'unité de pilotage de la machine
qui commande également la synchronisation du dépla-
cement des convoyeurs 14, 16, le déplacement de la
pointe 34, la mise en rotation du culot 32, la montée et
la descente suivant la direction b-b de l'écran 26 et de
la racle 28 ainsi que le déplacement suivant la direction
a-a du berceau 24 de support de l'écran et l'ouverture
et la fermeture de la pince 56 par l'intermédiaire du mé-
canisme pneumatique 80.
[0044] La machine d'impression fonctionne de la ma-
nière suivante sous la commande de l'unité de pilotage
assurant un séquencement du fonctionnement des dif-
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férents éléments moteurs.
[0045] Pour des objets de forme cylindrique, que la
section soit circulaire ou oblongue, l'axe de rotation du
culot 32 s'étend parallèlement à la plage 40A de support
des objets en sortie du convoyeur 14. Dans ce cas, le
vérin 96 est inactif pendant tout le cycle de fonctionne-
ment de la machine, de sorte que le pignon 90 est im-
mobilisé par rapport à l'embase 52. La tourelle 70 est
rotative par rapport au pignon 90 autour de l'axe Z1-Z1
sous l'action du groupe motoréducteur 62.
[0046] Initialement, l'écran est supposé écarté du por-
te-objet et le dispositif de préhension est dans sa posi-
tion de recueil d'un objet sur le convoyeur 14. Dans cette
position, au droit de la plage de support 40A, les deux
mors 78 sont écartés de part et d'autre d'un objet. L'objet
est d'abord serré entre les deux mors par commande
du mécanisme 80. Le groupe motoréducteur 62 est
alors actionné. La tourelle 70 tourne autour de l'axe
Z1-Z1 en direction du poste d'impression par comman-
de du groupe motoréducteur 62 entraînant l'arbre 64, et
le pignon 66. Lors de cette rotation, le pignon 90 étant
immobilisé et le pignon 88 complémentaire étant entraî-
né en rotation avec la tourelle 70 autour de l'axe Z1-Z1,
le pignon 88 tourne sur lui-même autour de l'axe X1-X1,
provoquant la rotation de la pince 56 autour de l'axe
R1-R1, le mouvement de rotation étant transmis par le
joint de cardan 88. Ainsi, l'objet retenu par la pince est
déplacé du convoyeur 14 vers le poste d'impression 12
et est basculé concomitamment sous l'action de la ro-
tation de la pince 56 jusqu'au poste d'impression 12 où
le dispositif de transfert est dans sa position de charge-
ment, au droit du poste d'impression. Dans cette posi-
tion, l'axe R1-R1 est parallèle au plan de l'écran 26.
L'écran et la racle sont ensuite abaissés jusqu'au porte-
objet pour assurer l'impression sous la commande de
l'unité de pilotage.
[0047] Dans la mesure où l'axe Z1-Z1 est décalé an-
gulairement par rapport au plan du convoyeur 14, le dé-
placement de l'objet s'effectue dans un plan non paral-
lèle à la plage de support 40A et disposé au-dessus du
plan contenant cette plage de support.
[0048] Ainsi, lors de la phase initiale de déplacement
et de basculement de l'objet, celui-ci est entraîné vers
le haut à l'écart de la plage d'appui initiale 40A, évitant
ainsi que, lors de son basculement initial, la périphérie
du fond de l'objet ne vienne heurter le convoyeur.
[0049] De même, l'inclinaison de l'axe Z1-Z1 facilite
l'engagement du fond de l'objet dans l'empreinte du cu-
lot 32.
[0050] Simultanément au déplacement du dispositif
de transfert 18, le dispositif de transfert 20 assure en
sens inverse le déplacement et le basculement d'un ob-
jet précédemment imprimé du poste d'impression 12 au
convoyeur d'évacuation 16. Le mouvement dans un
plan incliné de l'objet imprimé favorise son dégagement
de l'empreinte et son dépôt sur le convoyeur sans que
la périphérie de son fond n'agisse sur l'empreinte ou le
convoyeur.

[0051] Entre les phases simultanées de transfert, un
objet est imprimé dans le poste 12 de manière connue
en soi par mise en rotation de l'objet et déplacement
tangentiel de l'écran.
[0052] Lorsque l'objet à imprimer noté 0 a une section
tronconique, comme illustré sur la figure 5, l'axe de ro-
tation A-A du culot 32 est décalé angulairement par rap-
port au plan E-E de l'écran lorsqu'il est abaissé, de sorte
que la surface périphérique de l'objet s'étende tangen-
tiellement à l'écran.
[0053] En particulier, dans ce cas, l'axe de rotation de
l'objet lors de l'impression est décalé angulairement par
rapport à la plage de support des objets en sortie du
convoyeur 14. Dans ce cas particulier, et afin d'amener
les objets dans le poste d'impression 12 avec une orien-
tation satisfaisante, l'actionneur 96 est activé lors de
l'activation du motoréducteur 62 ou à l'issue de l'activa-
tion de celui-ci. Ainsi, lors de la rotation de la tourelle
70, le pignon 90 est légèrement déplacé angulairement
sous l'action de l'actionneur 96, de sorte que la rotation
de l'arbre 86, et donc de la pince 56, se trouve réduite
compte tenu du déplacement angulaire du pignon 90.
[0054] Cet agencement particulier permet que la mê-
me machine soit utilisée pour imprimer des objets cylin-
driques et des objets tronconiques, sans que les pi-
gnons 88 et 90 ne soient changés afin de modifier le
rapport de démultiplication.
[0055] En variante, l'installation est équipée d'un por-
te-objet non rotatif propre à recevoir des objets à impri-
mer plats. Dans ce mode de réalisation, l'écran est fixe
par rapport à l'objet lors de l'impression alors que la ra-
cle est déplaçable en translation suivant la longueur de
l'écran pour assurer le transfert de l'encre.

Revendications

1. Machine (10) d'impression par sérigraphie
comportant :

- un poste d'impression (12) comprenant une ra-
cle (28) et un support (24) d'un écran (26) de
sérigraphie, ainsi qu'un porte-objet à imprimer
(30), le support d'écran (24) et la racle (28)
étant mobiles l'un par rapport à l'autre ;

- au moins une plage de support (40A, 40B) des
objets à l'écart du poste d'impression (12) ;

- au moins un dispositif (18, 20) de transfert d'un
objet entre une plage de support (40A, 40B) et
le porte-objet (30), lequel dispositif de transfert
(18, 20) comporte :

. un bras manipulateur (54) équipé d'une
pince d'extrémité (56), le bras (54) étant ar-
ticulé par rapport à la plage de support
(40A, 40B) autour d'un axe de pivotement
(Z1-Z1) et la pince (56) étant articulée par
rapport au bras (54) autour d'un axe de
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basculement (R1-R1) décalé angulaire-
ment de l'axe de pivotement (Z1-Z1) ;

. des moyens de synchronisation du dépla-
cement du bras (54) et de la pince (56) pour
le passage du dispositif de transfert entre
une position au droit de la plage de support
(40A, 40B) et une position au droit du poste
d'impression (12),

caractérisée en ce que l'axe de pivotement
(Z1-Z1) du bras (54) définit avec la normale à la pla-
ge de support (40A, 40B) un angle d'inclinaison non
nul inférieur à 45°.

2. Machine d'impression selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que l'axe de pivotement (Z1-Z1)
est déporté par rapport au segment liant la plage de
support (40A, 40B) et le poste d'impression (12), et
en ce que l'axe de pivotement (Z1-Z1) s'écarte de
la normale à la plage de support (40A, 40B) dans
la direction de cette normale.

3. Machine d'impression selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que ledit angle d'inclinaison
est compris entre 1° et 20°.

4. Machine d'impression selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que l'axe de pivotement (Z1-Z1) et l'axe de bascu-
lement (R1-R1) de la pince sont non perpendiculai-
res.

5. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l'axe de
basculement (R1-R1) s'étend dans un plan parallè-
le au plan de l'écran (26) de sérigraphie défini par
le support d'écran (24) lorsque le dispositif de trans-
fert est dans sa position au droit du poste d'impres-
sion (12).

6. Machine d'impression selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que lesdits moyens de synchronisation comportent
un pignon de référence (90) disposé suivant l'axe
de pivotement (Z1-Z1) et un pignon (88) d'entraîne-
ment de la pince (56) porté par le bras (54) pour un
déplacement autour de l'axe de pivotement
(Z1-Z1), lequel pignon d'entraînement (88) est mo-
bile en rotation sur lui-même par rapport au bras
(54) autour de son axe propre (X1-X1) et engrené
avec le pignon de référence (90) pour sa rotation
lors du pivotement du bras (54).

7. Machine d'impression selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que l'axe propre (X1-X1) du pi-
gnon (88) d'entraînement de la pince (56) est per-
pendiculaire à l'axe de pivotement (Z1-Z1) et déli-
mite avec l'axe de basculement (R1-R1) de la pince

(56) un angle non nul, la pince (56) et ledit pignon
d'entraînement (88) étant accouplés en rotation par
un joint de cardan (86).

8. Machine d'impression selon l'une quelconque des
revendications 6 et 7, caractérisée en ce qu'elle
comporte des moyens (92, 94, 96) de déplacement
en rotation du pignon de référence (90) par rapport
au bras (54), indépendamment du mouvement du
bras.

9. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que, dans
le poste d'impression (12), le support d'écran (24)
est déplaçable en translation entre une position
écartée du porte-objet à imprimer (30) et une posi-
tion rapprochée du porte-objet, et en ce qu'elle
comporte une unité de pilotage propre à assurer le
séquencement du déplacement du support d'écran
(24) entre ses positions écartée et rapprochée et le
transfert d'un objet entre une plage de support (40A,
40B) et le porte-objet (30) par l'intermédiaire du dis-
positif de transfert (18, 20).
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